
Burundi : élection de 3 nouveaux commissaires pour la CVR

  @rib News, 19/12/2017 â€“ Source Xinhua  Les membres de l'AssemblÃ©e nationale, Chambre basse du Parlement
burundais, ont procÃ©dÃ© mardi Ã  l'Ã©lection de trois nouveaux commissaires pour complÃ©ter la Commission vÃ©ritÃ© et
rÃ©conciliation (CVR).  Les 111 dÃ©putÃ©s devaient Ã©lire trois commissaires parmi les neuf sÃ©lectionnÃ©s. Ainsi, l'abbÃ© Pascal
Niyonkuru, LÃ©once Ngabo et le rÃ©vÃ©rend pasteur ClÃ©ment NoÃ© Ninziza (photos, de g Ã  d) ont Ã©tÃ© Ã©lus respectivement par
93, 92 et 101 dÃ©putÃ©s.  
  Les deux premiers sont de l'ethnie tutsi et le troisiÃ¨me de l'ethnie hutu, comme l'exige la composition de la CVR.  Les
dÃ©putÃ©s ont ensuite dÃ» passer Ã  une deuxiÃ¨me Ã©lection pour choisir le vice-prÃ©sident de la CVR, et c'est le rÃ©vÃ©rend
pasteur ClÃ©ment NoÃ© Ninziza qui a Ã©tÃ© Ã©lu par 98 dÃ©putÃ©s.  C'est en date du 10 novembre 2017 qu'avait eu lieu l'appel Ã 
candidatures pour les trois postes de commissaire, afin de remplacer trois commissaires ayant dÃ» quitter leurs fonctions.
 Les trois commissaires qui ont Ã©tÃ© remplacÃ©s sont Mgr Bernard Ntahoturi, nommÃ© reprÃ©sentant de l'Eglise anglicane
auprÃ¨s du Saint-SiÃ¨ge Ã  Rome, l'abbÃ© DÃ©sirÃ© Yamuremye, en mission apostolique Ã  l'Ã©tranger, et Didace Kiganahe,
parti en exil.  Les premiers membres de la CVR, onze au total, ont Ã©tÃ© Ã©lus Ã  l'hÃ©micycle de Kigobe en date du 3
dÃ©cembre 2014 et ont pour principale mission d'enquÃªter et d'Ã©tablir la vÃ©ritÃ© sur les violations graves des droits de
l'Homme et du droit international humanitaire de l'indÃ©pendance du Burundi, le 1er juillet 1962, au 4 dÃ©cembre 2008,
date de la fin d'une pÃ©riode d'affrontements.  
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